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DECLARATION A PROPOS DE l’AMNISTIE
Vendredi 2 septembre 2005, le Président du Conseil Militaire pour la Justice et la Démocratie (CMJD) a prononcé, pour la première fois, une allocution solennelle par laquelle il définit un programme pour la transition et annonce une amnistie générale pour l’ensemble des Mauritaniens condamnés pour des crimes et délits politiques. L’UFP exprime sa satisfaction et soutient pleinement cette allocution qui répond à deux de ses propositions majeures et lance un appel pressant à l’ensemble des parties prenantes de la scène publique pour que ce programme fasse l’objet d’un consensus national et bénéficie du soutien de l’ensemble des Mauritaniens et de leurs amis.

Afin que ce programme réponde aux aspirations et aux attentes de notre peuple, il nous semble indispensable de le compléter sur les points suivants : 

1. La réconciliation nationale : 

Durant la période écoulée, les communautés négro-africaines ont souffert plus que toute autre de la discrimination, des atteintes les plus graves aux droits de la personne, y compris de crimes abominables. En attendant de créer les conditions permettant aux pouvoirs publics de faire la lumière sur cette partie de notre histoire, d’exprimer une demande de pardon public, il convient de mettre fin aux souffrances actuelles : retour des déportés, réparation pour les victimes et ayant droit, rétablissement des fonctionnaires et militaires dans leurs droits, etc.  C’est possible au cours de la transition, et il est indispensable de s’armer du courage nécessaire pour en discuter franchement et prendre les mesures qui s’imposent. Il reste les questions de fonds relatives au passif humanitaire et à la coexistence entre les communautés arabe et négro-africaines. D’aucuns, à titre légitime, s’inquiètent de les voir rejetées aux calendes grecques si nous n’en débattions pas au cours de la transition. L’UFP soutient leur souci de poser ces questions mais elle estime que leur gravité et leur importance majeure pour notre peuple méritent qu’on prenne le temps nécessaire pour en débattre et en tirer des conclusions conscientes et engageantes, en vue de renforcer durablement l’unité de notre peuple : cela demande des dispositions réelles, du recul et de la sérénité que les conditions de la transition ne permettent pas. L’UFP suggère que l’ensemble des parties prenantes de la scène publique s’accordent sur la démarche et prennent l’engagement solennel de prendre en charge le dossier au lendemain de la transition. Quant à elle, elle s’y engage, d’ores et déjà.

2. La question de l’esclavage : elle préoccupe, à juste titre, l’ensemble des Mauritaniens, en particulier les principales victimes et l’opinion publique soucieuse des droits humains. La pratique de l’esclavage devrait être publiquement dénoncée et décriée, et les survivances faire l’objet de mesures visant à l’éradication (juridiques, économiques et sociales) durant la transition - le débat de fonds en la matière ne pouvant être conduit avec des chances de succès qu’au lendemain de la transition. 

3. Les questions liées à la survie quotidienne des populations (l’accès aux denrées de première nécessité, les soins de santé primaire, l’éducation, etc.) : en attendant d’engager un débat national sur la répartition des richesses, la transition devrait se préoccuper de manière prioritaire d’alléger leurs souffrances en s’attaquant en même temps aux monopoles privés (transports, boulangeries, boucheries), aux passe-droits, aux ententes illicites et aux secteurs maffieux de l’économie. 

4. Le suivi et la mise en œuvre du programme de transition : ils exigent la mise en place d’un cadre adéquat, regroupant l’ensemble des parties prenantes de la scène publique. Un décret complémentaire au décret n° 2005-077/PM pourrait être envisagé pour définir les règles de fonctionnement de ce cadre et sa mise en place effective. Les résultats des travaux des conseils interministériels, attendus dans un délai maximum de 60 jours, devraient être discutés et enrichis dans ce cadre, avant d’être adoptés par le gouvernement et le CMJD, et non le contraire. 

Nouakchott le 3 septembre 2003

La Présidence

